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RUPTURE CONVENTIONNELLE AVEC MON
EMPLOYEUR

Par macaille, le 06/11/2012 à 18:11

Bonsoir j ai negocié avec mon employer une rupture conventionnelle il a accepter mais au
moment de signer il m anonce que j ai ma prime de licenciement de 800 EUROS (ce qui
correspond a mes 21 mois dans l entreprise) mais il me demande que pendant ma periode qu
il me reste a faire (17 JOURS) de travailler et qu il me marquerait absent pendant cette
periode pour pouvoir recuperer cette prime donc de travailler gratuitememt que doit je faire
merci d avance pour votre reponse

Par P.M., le 06/11/2012 à 19:25

Bonjour,
Je vous conseillerais d'essayer de conserver toutes les preuves comme quoi vous avez bien
travaillé pendant cette période pour ensuite exercer un recours après la délivrance du solde
de tout compte...

Par macaille, le 06/11/2012 à 21:24

MERCI POUR LA REPONSE
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